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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances s’est réunie sous la très efficace présidence 
de Marianne Grobet-Wellner, afin de traiter ce projet de loi accordant une 
aide financière de fonctionnement à la Maison genevoise des médiations.  

M. David Hiler, président du Département des finances, Mme Marianne 
Frischknecht secrétaire adjointe au Département des finances, et M. Marc 
Maugue, directeur adjoint à la direction générale de l'action sociale, ont 
assisté la commission lors de ses travaux. Mme Mina-Claire Prigioni a tenu 
l’excellent procès-verbal. Que toutes ces personnes en soient remerciées ici. 

Introduction 
L’exposé des motifs du projet de loi nous explique que la Maison 

genevoise des médiations favorise le dialogue entre personnes en conflit dans 
un cadre neutre et accueillant, en présence d'un tiers médiateur formé, sans 
parti pris et sans pouvoir. Elle organise également des sensibilisations à la 
médiation et gère les nombreuses demandes de stages émanant des différents 
centres de formation à la médiation de Suisse romande, voire de France 
voisine. 

Le but de la médiation est de rechercher une solution individuelle adaptée 
aux besoins des personnes en conflit dans un cadre de respect mutuel, de 
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confiance et de dialogue. Elle permet aussi à chacun d’avancer dans la 
compréhension de soi-même et la perception de l’autre, sans retomber 
toujours dans le même schéma de comportement qui aboutit aux mêmes 
conflits «programmés». 

Pour remplir ces buts ambitieux, la Maison genevoise des médiations a 
donc posé des règles claires et strictes de compétence et de qualité, tant en ce 
qui concerne la formation de base de ses médiateurs que pour leur formation 
continue et l’indispensable supervision de leur travail. 

La Maison genevoise des médiations a noué des partenariats avec le 
Parquet, des établissements médico-sociaux (EMS), des administrations 
municipales, le pouvoir législatif qui auditionne régulièrement ses membres 
en commissions (législative, judiciaire, pétitions), ainsi qu'avec le pouvoir 
judiciaire dans le cadre du projet de loi sur la médiation civile (consultations 
et présentation de la médiation aux juges). 

Selon le rapport d'activités 2006 de l’association, 76 demandes de 
médiation ont été traitées par 12 médiateurs, donnant lieu à 199 séances de 
médiation. Elles se répartissent entre les médiations familiales (69 %), du 
travail (7 %), sociale (8 %) et pénale (16 %). Le nombre de médiations a 
peu évolué depuis 2002. En revanche, le nombre de séances de médiations a 
augmenté (138 en 2001 et 199 en 2006), ce qui confirme que la médiation est 
reconnue du public et mieux comprise en tant qu'outil spécifique de gestion 
de conflits. 

Cette loi est soumise aux dispositions de la loi générale sur les 
contributions publiques (LCP), plus particulièrement des dispositions 
concernant le droit des pauvres (article 443 et suivants LCP), ainsi que de la 
loi sur les indemnités et les aides financières (LIAF). La LCP stipule, en son 
état actuel, que toute utilisation du droit des pauvres doit faire l'objet d'un 
projet de loi dès 10 000 F, raison pour laquelle le présent objet vous est 
soumis malgré le fait que l'aide financière proposée est inférieure au plancher 
de 200 000 F qui rend obligatoire la saisine du Grand Conseil en vertu de la 
LIAF.

Débats de la commission 
M. Maugue précise à la commission que cette subvention de 127 000 F 

est inscrite au budget depuis 2002 et a été diminuée de moitié pour la période 
2006 en raison de thésaurisation. Désormais, le montant prévu se justifie dans 
la mesure où la thésaurisation a été consommée. 

Un député relève qu'en page 4 de l’exposé des motifs, le Conseil d'Etat 
indique « qu’il est encore difficile d’imposer le réflexe médiation chez les 
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usagers potentiels pour la gestion de leurs litiges ». Ce commissaire se 
demande si le montant proposé est suffisant et s’enquiert des campagnes 
marketing possibles afin que le « réflexe médiation » puisse être imposé par 
l'Etat et s'enquiert de la stratégie proposée à cet effet.

Le président du Département des finances, M. Hiler, explique qu’il n’est 
pas possible d’imposer la médiation. Déjà dans la situation actuelle, les taux 
de réussite ne sont pas énormes, car on met les personnes dans une situation 
neutre de résolution de conflit. Aujourd’hui, la tendance est à aller devant les 
tribunaux après s'être fâché durablement. Au final, les coûts sont 
extrêmement importants. Si les personnes sont imprégnées d’un certain mode 
de fonctionnement par rapport aux conflits, il est peu probable qu'elles 
changeront. C'est finalement avec modestie et espoir que l'on peut arriver à 
des résultats. Encore trop peu de personnes savent que cela existe, ce qui a 
tendance à freiner le processus. Si déjà une partie était résolue, le retour sur 
investissement serait considérable compte tenu des frais liés aux procédures. 
A cet égard, M. Hiler fait référence aux coûts importants de l'assistance 
juridique. 

Une députée du groupe des Verts explique que la Maison des médiations 
a été créée par des professionnels de la santé, du social et du judicaire. 
D’autres organisations ont une partie spécifique mais ne font pas de 
médiation au titre de médiation comme on l’entend actuellement. Compte 
tenu du montant demandé, cette subvention peut être accordée car elle répond 
à un besoin. 

S'agissant de l’augmentation des séances par conflit, elle doit être 
expliquée par la complexité des cas.  

Elle constate aussi que les enfants apprennent désormais la médiation 
dans les écoles. Ainsi, la médiation évoluera dans la société et il serait fort 
dommage de donner le signe que cette association n’a pas d’utilité. 

Un député radical explique être gêné dans ce projet de loi par 
l’incohérence avec les décisions prises par ailleurs qui ont rendu gratuites 
certaines démarches auprès des tribunaux. Tant que les procédures ne sont 
pas coûteuses pour les personnes qui les engagent, les personnes n’auront pas 
le réflexe d'aller en médiation. Il se demande si les procédures en matière de 
baux et loyers et de prud’hommes ne devraient pas être rendues payantes. 

Le conseiller d’Etat David Hiler répond que concernant le bail à loyer, 
l’objectif des structures actuelles est d’arriver à une conciliation dans la 
plupart des cas. Généralement et compte tenu des montants en jeu, l’intérêt 
des partis consiste à trouver un accord. Il explique ne pas être certain que la 
médiation puisse résoudre des questions d’argent. Le but de ces cours est de 
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proposer des solutions qui évitent d’aller jusqu'au tribunal avec une 
procédure beaucoup plus longue.  

En ce qui concerne l'assistance juridique en procédure civile et en accord 
avec le pouvoir judiciaire, est mise sur pied une procédure de remboursement 
par petites sommes des montants que les clients ont payés à leurs avocats.  

M. Hiler conclut que si la médiation ne donne rien, l’engorgement des 
tribunaux sera inévitable. 

M. Maugue pense, lui, que la portée de la médiation est importante 
s'agissant de la résolution du conflit : on cherche les raisons réelles du 
différend alors que les décisions de justice peuvent faire que deux voisins 
continueront à ne pas se parler. La confrontation des personnes permet de 
recréer du lien social. Ainsi, le résultat des médiations permet souvent aux 
personnes de se fréquenter à nouveau en respectant les us et coutumes de la 
société.

Un député socialiste renvoie les députés frileux à octroyer cette aide 
financière, au journal Entreprises, qui a publié un article complet le 18 
février 2005 au titre « les contrats du travail peuvent être pris en charge par 
la médiation » (Annexe 1) avec une page complète qui vante le travail de la 
Maison genevoise des médiations. En outre, l'article mentionne la loi sur la 
procédure civile genevoise qui reconnaît la médiation depuis le 1er janvier 
2005 où le juge peut proposer à des parties de recourir à un médiateur. 

Vote d'entrée en matière 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 10042 :  

Pour :   11 (3 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 2 L, 1 UDC, 1 MCG)
Contre :    1 (1 R)
Abstention :  – 
L’entrée en matière du projet de loi 10042 est acceptée.  
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Vote final 

La présidente met aux voix le projet de loi 10042 dans son ensemble :  

Pour :   8 (3 S, 2 Ve, 1 R, 1 PDC, 1 MCG)
Contre :   2 (2 L ) 
Abstention :  2 (1 R, 1 UDC)

Le projet de loi 10042 est adopté par la commission.  

Conclusions 
Le recours à la médiation lors de conflit en tout genre n’est encore que 

trop peu connu par la population. La majorité de la commission estime que 
c’est le rôle de l’Etat d’encourager et de soutenir le travail la Maison 
genevoise des médiations. Les 128 000 F par année ainsi engagés par le 
canton de Genève sont en fait une économie des deniers publics, en regard 
des coûts supplémentaires, des recours aux instances judiciaires, qui seraient 
engendrés, si le travail reconnu de qualité et les nombreux résultats positifs 
de cette association n’existaient pas. Notre parlement se doit d’encourager les 
efforts de cette association et de donner un signal clair à la population en 
faveur de la médiation. La majorité vous invite donc à approuver l’octroi de 
cette aide financière. 



PL 10042-A 6/40 

Projet de loi 
(10042) 

accordant, dans le cadre du droit des pauvres, une aide financière de 
fonctionnement de 128 000 F pour la période 2008 et 2009 à la Maison 
genevoise des Médiations

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Aide financière de fonctionnement 
Une aide financière annuelle de fonctionnement de 128 000 F est accordée 
dans le cadre du droit des pauvres à la Maison genevoise des Médiations. 

Art. 2 But 
Cette aide financière doit permettre d'assurer le fonctionnement d'une 
association dont le but est de promouvoir et de favoriser la résolution des 
conflits par la médiation. 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 et 2009 sous la rubrique 07.90.52.00 365 0 5101. 

Art. 4 Couverture financière 
Cette aide est financée par la part du droit des pauvres attribuée à l'Etat qui 
est inscrite au budget et aux comptes à la rubrique 07.90.52.00 494.0211. 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2009. 

Art. 6 Octroi de l'aide financière de fonctionnement 
L'octroi de cette aide financière est conditionné à l'existence d'une décision 
annexée à la présente loi. 
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Art. 7 Prestations 
Les prestations offertes par le bénéficiaire de cette aide financière sont de 
promouvoir et de favoriser la résolution des conflits par la médiation en tant 
que processus de gestion et de recherche de solutions aux conflits, en offrant 
un lieu de pratique, d'échanges et de réflexions sur le canton de Genève. Dans 
ce cadre, une équipe de médiateurs professionnels propose ses services en 
matière de médiation familiale, pénale, sociale, de la santé ou en matière de 
conflits interpersonnels du travail. 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 

Art. 10 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi générale 
sur les contributions publiques, du 9 novembre 1987, en particulier ses 
articles 443 et suivants, des dispositions de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, ainsi qu'aux dispositions 
de la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
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